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Metadata
Source administrative

Répertoire d'entreprises statistique

Informations générales

Les répertoires utilisables à des fins statistiques sont un élément fondamental des
systèmes d'information sur les entreprises vu qu'ils permettent d'organiser et de
coordonner les enquêtes statistiques en fournissant une base de sondage et des
possibilités d'extrapolation. Les répertoires d´entreprises sont une méthode permettant
de concilier les exigences antagonistes de collecter davantage d´informations sur
les entreprises d´une part, et d´alléger leurs charges administratives d´autre part, en
particulier par l´utilisation des informations existant déjà dans des fichiers administratifs et
juridiques.

Domaine 2.2.02.12. Statistique - Statistics Belgium (E8)

Sources administratives
voisines

-

Mots-clés -

Mise à jour du document 27/01/2019

Périodicité Tous les jours

Actualité Résultats disponibles immédiatement après la période de
référence

Textes légaux de
référence

Règlement (CE) No 177/2008 du Parlement Européen et
du Conseil du 20 février 2008 établissant un cadre commun
pour le développement de répertoires d'entreprises utilisés
à des fins statistiques et abrogeant le règlement (CEE) no
2186/93 du Conseil ; Règlement (CEE) n° 696/93 du Conseil
du 15 mars 1993 relatif aux unités statistiques d'observation et
d'analyse du système productif dans la Communauté
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Résumé méthodologique

Variables administratives
Variables administratives Actifs nets ; Activités secondaires éventuelles ; Adresse de

l'unité ; Chiffre d'affaires ; Code de situation géographique ;
Contribution au produit intérieur brut (PIB) ; Date de cessation
définitive des activités de l'entreprise ; Date de cessation
définitive des activités de l'unité locale ; Date de constitution
légale pour les personnes morales ou de reconnaissance
administrative comme opérateur économique pour les
personnes physiques ; Date de début des activités de
l'entreprise ; Date de début des activités de l'unité locale ;
Date à laquelle l'unité légale a cessé de faire partie d'une
entreprise ; Forme juridique de l'unité ; Montant net du chiffre
d'affaires ; Nom de l'unité ; Nombre de personnes ; Nombre
de salariés ; Numéro d'identification de l'unité statistique
de type 0 (Entreprise Eurostat) ; Numéro d'identification
de l'unité statistique de type 1 (Unité Légale) ; Numéro
d'identification de l'unité statistique de type 2 (Unité Locale) ;
Numéro de registre de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA)
ou, à défaut, autre numéro d'identification administrative ;
Référence au registre des opérateurs intracommunautaires
établi conformément au règlement (CE) no 638/2004 et
référence aux fichiers douaniers ou au registre des opérateurs
extracommunautaires ; Référence à d'autres fichiers
connexes, y compris les fichiers douaniers, sur lesquels
figure cette unité légale et qui contiennent des informations
utilisables à des fins statistiques ; Secteur ou sous-secteur
institutionnel selon le Système européen des comptes

Couverture
Couverture
géographique

Belgique

Première période
disponible

1994

Unité administrative Entreprise

Population administrative Entreprises qui exercent une activité économique contribuant
au produit intérieur brut (PIB)

Définitions

Titre Définition Unité/
Nomenclature

Contribution au produit
intérieur brut (PIB)

- Nominal
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Numéro d'identification de
l'unité statistique de type 0
(Entreprise Eurostat)

Numéro d'identification unique des
entreprises statistiques inscrites dans
DBRIS. Ce numéro est donné à chaque
combinaison d'une ou plusieurs unités
légales liées de point de vue statistique.

Nominal

Numéro d'identification de
l'unité statistique de type 1
(Unité Légale)

Numéro d'identification unique des
unités légales dans DBRIS. Ce
numéro d'unité statistique est donné à
chaque entreprise crée dans la BCE.
Numéro d'identification de l'unité légale
dont dépend l'unité locale. Numéro
d'identification d'une unité légale servant
de support juridique à l'entreprise.

Nominal

Numéro d'identification de
l'unité statistique de type 2
(Unité Locale)

Numéro d'identification unique des
unités locales dans DBRIS. Ce numéro
d'unité statistique est donné à chaque
établissement crée dans la BCE.
Numéro d'identification d'une unité locale
dépendante d'une unité légale.

Nominal

Nom de l'unité Dénomination BCE Nominal

Adresse de l'unité Adresse BCE Inconnu

Numéro de registre de la taxe
sur la valeur ajoutée (TVA)
ou, à défaut, autre numéro
d'identification administrative

- Nominal

Date de constitution légale
pour les personnes morales
ou de reconnaissance
administrative comme
opérateur économique pour
les personnes physiques

- Date

Date à laquelle l'unité légale
a cessé de faire partie d'une
entreprise

- Date

Forme juridique de l'unité - Inconnu

Référence à d'autres fichiers
connexes, y compris les
fichiers douaniers, sur
lesquels figure cette unité
légale et qui contiennent des
informations utilisables à des
fins statistiques

- Inconnu
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Référence au registre
des opérateurs
intracommunautaires établi
conformément au règlement
(CE) no 638/2004 et référence
aux fichiers douaniers ou
au registre des opérateurs
extracommunautaires

- Inconnu

Date de début des activités de
l'unité locale

- Date

Date de cessation définitive
des activités de l'unité locale

- Date

Date de début des activités de
l'entreprise

- Date

Date de cessation définitive
des activités de l'entreprise

- Date

Nombre de salariés - N (Fréquence
absolue)

Code de situation
géographique

- GEOBEL

Chiffre d'affaires - Nominal

Secteur ou sous-secteur
institutionnel selon le Système
européen des comptes

- Inconnu

Activités secondaires
éventuelles

Activités secondaires éventuelles, au
niveau du code à 4 chiffres de la NACE
pour celles qui atteignent 10 % du total
pour toutes les activités, des valeurs
ajoutées brutes au coût des facteurs de
chacune, ou représentent 5 % ou plus
de l'activité nationale de ce type; ce point
ne concerne que les entreprises qui font
l'objet d’enquêtes

Inconnu

Nombre de personnes Dimension: mesurée par le nombre de
personnes occupées et, à défaut, par
l'allocation à une des classes suivantes
définie en fonction du nombre de
personnes employées : 0; 1; 2; 3-4; 5-9;
10-19; 20-49; 50-99; 100-149; 150-199;
200-249; 250-499; 500-999; 1 000; au-
dessus de 1 000, le nombre de milliers

N (Fréquence
absolue)
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Montant net du chiffre
d'affaires

Montant net du chiffre d'affaires, produit
de la vente de biens et de services (à
l'exception des intermédiaires financiers);
à défaut, allocation à une classe de taille
définie comme suit (en millions d’euro):
[0, 1]; [1, 2]; [2, 4]; [4, 5]; [5, 10]; [10,
20]; [20, 40]; [40, 50]; [50, 100]; [100,
200]; [200, 500]; [500, 1 000]; [1 000, 5
000]; 5 000 + (optionnel pour les chiffres
d’affaires ne dépassant pas 2 millions
d’euro)

Nominal

Actifs nets Actifs nets (actifs après amortissements
moins passifs - uniquement pour les
intermédiaires financiers) (optionnel)

Nominal
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